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CORRECTION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous êtes stagiaire dans cette entreprise de la famille LaPierrre.  

La gestion administrative et comptable de l’entreprise est assurée par Mme Dorothée Morcynx auprès de 

qui vous travaillez. Elle liste chaque jour les tâches que vous devez réaliser sachant qu’elle contrôlera tous 

les documents établis avant l’envoi. 

Vous êtes chargé(e) de traiter la commande du client « La Cave à Paul ». 

  

Fiche d’identité 
Château Lapierre - SCEA Vignoble 

4 Les Roques 

33 570 Lussac 

Tél : 05.57.74.69.85    Fax : 05.57.74.69.36 

www.chateaulapierre.com 

Contact : château.lapierre@contact.fr 

 

Activité : viticulture 

 

 

Clientèle : particuliers France et export 

 

N°SIRET 417 624 322 00033 APE 011G 

N° intracommunautaire : FR 48 417 624 322 
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Dossier 1 - la réception des commandes clients 
 

Doc 1.1 : Questionnement 

Quel est le principe de 

gestion des stocks pratiqué 

pour la matière sèche 

spéciale ? 

L’entreprise pratique la gestion à flux tendus ou le juste à temps. Il 

n’y a pas de stock d’avance. 

Quelle est la conséquence de 

cette gestion sur notre 

commande client ? 

Il n’y a pas de stock de matières sèches pour les bouteilles format 

Mathusalem. Par conséquent, nous devons passer commande au 

fournisseur pour répondre à la demande du client. 

Quel est l’avantage pour 

l’entreprise de cette 

pratique ? 

L’avantage est financier. Il n'y a pas de coût de stockage. Il n'y a 

aucun risque de détérioration des stocks puisqu’il n’y a pas de stocks. 

De plus, tous les produits fabriqués sont vendus puisqu'ils 

correspondent au départ à la demande d'un client. 

 

Doc 1.3 : courriel 

 

  

Lacave.paul@orange.fr 

 

Accusé réception commande 

Bonjour, 

Nous avons bien reçu votre commande ce jour par fax, nous vous en 

remercions. 

Nous la traiterons dans les meilleurs délais pour une livraison sous 10 jours. 

Cordialement, 

Nom de l’élève 

Stagiaire administratif 

mailto:Lacave.paul@orange.fr
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Doc 1.5 : courriels  

 

 

 

  

Bonjour, 

Nous vous prions de bien vouloir nous faire parvenir rapidement vos meilleurs tarifs et 

conditions de vente pour la fourniture de bouteilles impériales. 

 

A savoir : 

- La bouteille de 6 litres à la bordelaise 

- Le bouchon adapté 

- La caisse en bois pour une bouteille imprimée «Château Lapierre » 

 

Nous vous en remercions d’avance. 

Cordialement, 

Nom de l’élève 

Stagiaire administratif 

gerfran@gerfran.fr 

Demande de tarifs 

comm.france@vidra.com 



 

PNF GA 2011- CERPEG 2020 | Fabienne Mauri académie de Bordeaux  4 

2ème partie : La commande fournisseur 

Doc 2.1 Comparaison des offres fournisseurs 

 

Demande d’achat : fournitures pour 6 bouteilles Mathusalem (impériale) 

                                  …………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Fournisseurs 

MAUCO emballages 

ZI Les Dagueys 

33500 Libourne 

Tél : 05.57.25.18.55 

VidraEmb 

1 quai Wilson 

 Porte de Bègles 

33130 Bègles 

Tél : 05.56.20.59.89  

Gerfran Bouteille  

4 ZI Nord - 47200 

Marmande 

Tél : 05.53.64.56.69  

Article  

Bouteille impériale à la 

bordelaise 

15,741 x 6 = 

94.446 
95.37 

16.832 x 6 = 

100.992 

Article  

Bouchons  
1.062 x 6 = 

6.372 
6.06 

0.908 x 6 = 

5.448 

Article  

Caisse en bois 

imprimée pour 1 

bouteille 

5.161 x 6 = 

30,966 
26.54 

5.991 x 6 = 

35.946 

Total HT 131.78 196.80 142.37 

Réduction 
Remise 10% 

Commande > 1000 € 
Rien 

Remise 5% 

- 7.12 

Transport et délai 
Franco  

Livraison sous 48 h 

En sus 10 € 
Livraison sous 24h 

En sus 8 € 
Livraison sous 72 h 

Autres frais    

Net HT 131.78 206.80 143.25 

Règlement 

Traite à 30 jours 

sur relevé fin de 

mois  

OU au comptant 

par chèque 

Sous 8 jours 

Escompte de 2% 

si règlement 

immédiat sinon 

sous 15 jours 

Choix du fournisseur MAUCO – ce fournisseur est le moins cher et le délai de 

livraison est correct. 
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Doc 2.3 Bon de commande 
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Doc 3.1 Bon de livraison Mauco 

 

8 Bouchons Colmate = 1 bouchon Jéroboam, 6 impériales et 1 Salmanazar 
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Doc 3.2 Accusé réception Mauco 
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Doc 3.3 - Courriel 

 

Doc 3.4 Information « Capsule » - Questionnement 

Le code général des impôts (article 54-0-U) impose à tout 
entrepositaire agréé et donc à tous les viticulteurs l'utilisation de 
capsules-congé représentatives de droits (CRD). 
 

Quels droits représentent les capsules ? Cette capsule-congé 
ornée du sceau de Marianne signifie que les droits du vin 
ont été acquittés auprès de la Direction Générale des 
Douanes et des Droits Indirects (D.G.D.D.I.). Elle permet la  
circulation du vin et donc sa commercialisation. 
La couleur de la capsule permet de distinguer les 
différentes appellations des vins ou autres alcools.  
Elle informe sur le lieu de production et d'embouteillage. 
 

 

 

      

Capsule couleur ROUGE - format classique 

Demi-bouteille (375cl) 

Bouteille (75 cl) 

Magnum (1.5l) 

 

Capsule couleur CIRE - format spécial 

Jéroboam (4.5l) 

Impériale (6l) 

Salmanasar (9l) 

Balthazar (12l) 

Nabuchodonosor (15l) 

Melchior (18l) 

 
Fournies par le syndicat Viticole de St Emilion 

Bonjour, 

 

Nous avons bien reçu la livraison n°BL1009811 du 14 juin. Cependant, après vérification, il nous 

manque 1 caisse en bois SALMANAZAR PRESTIGE réf 0301018. Cet article a été commandé mais 

n’apparait pas dans la livraison. 

Nous vous prions de bien vouloir nous livrer rapidement cette marchandise. 

 

Cordialement, 

Nom de l’élève 

Stagiaire administratif 

mel@mauco.fr 

Réclamation BL 1009811 
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Doc 3.5 Bordereau de chai 
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Doc 4.2 Bon de livraison 

 
 

Doc 4.3 Récépissé de transport 

  

Date : 21 juin N

Client :

Format bouteille
Contenance 

bouteille

Nombre

de  bouteilles
Nbre carton/caisse

Mathusalem 6 litres 2 2 caisses

Mathusalem 6 litres 4 4 caisses

Magnum 1,5 litres 12 2 cartons

Bouteille 75 cl 60 5 cartons

1/2 bouteille 375 cl 24 2 cartons

Date/Réf commande : 9 juin N 15 cartons

Observations Condition de livraison

sous 24 h Port Dû

La Cave à Paul

37 rue Nationale

74500 Evian les Bains Bon de Livraison n°BL100639

Désignation

Château Lapierre 2002 Puisseguin St Emilion

Château Lapierre 2001 Puisseguin - St Emilion

Château Lapierre 2004 Puisseguin St Emilion

Château Lapierre 2004 Puisseguin - St Emilion

Château Lapierre 2004 Puisseguin - St Emilion

par transpoteur ZIEGLER

Château Lapierre - 4 Les  Roques  33540 Lussac - Tél  : 05 57 74 69 85  Fax : 05 57 74 69 36 

 SCEA Vignoble / Crédit Agricole 0210 0025 0001124485 58 - www.chateaulapierre.com - contact : chateau.lapierre@contact.fr

RCS Libourne B 417 624 322 - SIRET 417 624 322 00033 APE 011G - N° intracom : FR 48 417 624 322

TOTAL COLIS

ZIEGLER France SA

société anonyme au capital de 16800000 Euros Date-Datum : 21 juin N
RCS Roubaix TOURCOING B354 500 335 N°TVA FR354 500 335 APE:5229B

CONSESSIONNAIRE DE TRANSPORT N°003350

ZIELGER France SA

rue Edouard Faure

Cedex 98

33085 BORDEAUX CEDEX

TEL:0556696925 Fax:05566969260

INSTRUCTIONS DE TRANSPORT INSTRUCTIONS SPECIALES POUR LE CONDUCTEUR

SCEA CHATEAU LAPIERRE

4 les Roques

33570 Lussac - Puysseguin

FR France

POIDS/M3/MP

Reçu en bon état d'emballage Signature et cachet de l'entreprise

Véhicule arrivé le………………..……………………………….. Signature and seal from firm TOTAL HT TAXABLE AMOUNT

à…………………………. Heures…………………………...……. TVA - BTW - MW St - VAT

DATE…………..………………………………………………………… TOTAL à encaisser

NOM ………….………………………………………...……………… DEBOURS - Autres

Véhicule déchargé le………………………...…………………. Réserves éventuelles REMBOURS - NACHNAME - COD valeur marchandises

à ……………………….. heures…………………………………… A PAYER - Port Payé o A PAYER Port Dû x

N 101401150
LIEU DE LIVRAISON

AGENCE ZIEGLER

EXPEDITEUR - LIEU PRISE EN CHARGE

NOMBRE & NATURE DES COLIS DESCRIPTION DES COLIS

37 Rue Nationale

La Cave à Paul - 04.50.72.33.22

74500 Evian les Bains

Téléphoner avant la livraison

2 cartons 12/37,5 cl                6 caisses bois 1/6l

5 cartons 12/75 cl              2 cartons 6/1,5l

15 colis

DESTINATAIRE (nom et téléphone) LIBELLE - DESCRIPTION MONTANT - AMOUNT
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4ème partie : La livraison de la commande client 

Doc 4.2 Facture  

 
 

Doc 4.3 Calcul prix de vente HT 

Mathusalem (impériale) 

Prix de la bouteille vide Calcul Montant HT 
Au 10 millième 

Bouteille verte 6 litres 15.741 – 1.2593 14.4817 

Bouchon 1.602 – 0.085 0.977 

Caisse en bois 5.161 – 0.4129 4.7481 

TOTAL matière sèche en euros 20.2068 

Prix du liquide (2500 € / 1200 L ) x 6 litres = 12.50 

Main d’œuvre remplissage  8.50 

 Coût de revient 41.2068 

Marge commerciale 41.2068 x 23.87% 9.8361 

PRIX DE VENTE HT 51.04 

½  BOUTEILLE soit 37.5 cl – PRIX DE VENTE HT … (5.60 € la bouteille de 75 cl / 2) + 0.4 = 3.20 HT 
  

Date : 21 juin N

Client :

Format bouteille Nombre Prix Unitaire Montant HT

Mathusalem 2 51,04 102,08 

Mathusalem 4 51,04 204,16 

Magnum 12 11,20 134,40 

Bouteille 60 5,60 336,00 

1/2 bouteille 24 3,20 76,80 

Observations
853,44 

Payable : 167,27 

Règlement par chèque sous 8 jours - échéance au 29 juin 200N 1 020,71 
euros

Vin destiné à l'exportation en suspension de taxes

Bank references : Crédit Agricole - Libourne

BanK code Guichet Account Number / Key Swift

210 25 1124485 / 58 CMBRFR2BXXX

Total TTC

Château Lapierre - 4 Les  Roques  33540 Lussac - Tél  : 05 57 74 69 85  Fax : 05 57 74 69 36 

 SCEA Vignoble / Crédit Agricole 0210 0025 0001124485 58 - www.chateaulapierre.com - contact : chateau.lapierre@contact.fr

RCS Libourne B 417 624 322 - SIRET 417 624 322 00033 APE 011G - N° intracom : FR 48 417 624 322

La Cave à Paul

37 rue Nationale

74500 Evian les Bains

Château Lapierre 2004 Puisseguin - St Emilion

Château Lapierre 2004 Puisseguin - St Emilion

Château Lapierre 2001 Puisseguin - St Emilion

Total HT

TVA 19,6%

Facture n°100639

Description

Château Lapierre 2002 Puisseguin St Emilion

Château Lapierre 2004 Puisseguin St Emilion

Clause de réserve de propriété

Nous nous réservons la propriété des marchandises désignées sur ce document, jusqu’au paiement intégral de leur prix. A défaut de paiement à l’échéance convenue, nous pourrons 

reprendre les marchandises. La vente sera résolue de plein droit si bon nous semble et les acomptes déjà versés seront acquis en contrepartie de la jouissance des marchandises 

dont aura bénéficié l’acheteur. Il est possible de prévoir le remboursement partiel ou total de l’acheteur.
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Doc 4.5 - Extrait Conditions de vente (verso BL et facture) 

Conditions Générales de Vente 
Les présentes conditions générales de vente sont applicables à tous les vins vendus. Elles sont applicables dans leur intégralité pour tout contrat 

passé entre Château Lapierre et ses clients quelque soit le lieu de livraison. 

Aucune dérogation aux présentes conditions ne pourra être admise sans accord écrit de Château Lapierre. Toute condition contraire aux 

présentes conditions générales de vente posée par l’acheteur, dans ses conditions générales d’achats ou dans tout autre document, sera 

inopposable au vendeur, quelque soit le montant où elle aura pu être porté à sa connaissance. 

 

1 - Commandes et exécution  

Toute commande passée auprès de Château Lapierre est ferme et définitive pour le client dès la réception d’un bon de commande (ou tout autre 

support faisant état de commande). Le Château Lapierre peut confirmer cette commande par mail. 

L’indisponibilité d’un produit du fait d’une rupture de stock, de sa suppression des tarifs ne pourra entraîner aucune annulation de la commande 

globale et ne donnera droit à aucune indemnité de la part de Château Lapierre.  

…/…  

 

5 - Conditions de livraison 

Les délais de livraison indiqués par Château Lapierre sont donnés à titre indicatif. Aucune indemnité ne pourra être accordée au client en cas de 

non respect de ces délais, et aucune commande ne pourra être annulée sans l’accord express de Château Lapierre 

5-1 - frais de transport 

Les frais de transport sont définis dans le barème communiqué par Château Lapierre et seront payables en même temps que la facture. Le franco 

de port est accordé pour toute commande supérieure à 300€. 

5-2 - réception des vins 

Toute réclamation ne sera valable que si elle est formulée dans les 48h suivant la livraison des vins chez le client et ce par courrier recommandé 

avec accusé réception adressé à Château Lapierre et au transporteur. A défaut de production de ces éléments, aucune réclamation ne pourra 

être admise. 

Le client mentionnera les réserves d’usage sur le bon de livraison. Il appartiendra au client de fournir toute justification quant à la réalité des 

anomalies constatées. 

6 – Garantie - Retour des vins 

Château Lapierre est tenu de la garantie légale des vices cachés, au sens de l'article 1641 et suivants du Code Civil qui dispose : "Le vendeur est 

tenu de la garantie à raison des défauts cachés de la chose qui la rendent impropre à l'usage duquel on la destine, ou qui diminuent tellement cet 

usage, que l'acheteur ne l'aurait pas acquise, ou n'en aurait donné qu'un moindre prix, s'il les avait connus". 

En conséquence, l'acheteur a jusqu'à 2 mois (à partir de la date de livraison) pour faire parvenir sa réclamation à Château Lapierre. Au-delà de ce 

délai, la société ne pourra plus garantir les vins puisque aucun contrôle sur la qualité du lieu de stockage (élément essentiel de la conservation du 

vin) ne peut être effectué, ou l'acheteur devra fournir la preuve que l'altération du vin est antérieure à la vente. 

Afin de permettre à Château Lapierre d'expertiser lui-même les vins, il est demandé à l'acheteur de bien vouloir les laisser à sa disposition ; 

Château Lapierre organisera leur enlèvement à ses frais. Si le problème concerne 1 ou 2 bouteilles, l'acheteur sera remboursé de la valeur des 

vins défectueux sous forme d'avoir (chèque cadeau). Au-delà de deux bouteilles, le remboursement se fera par chèque bancaire. 

Les vins vendus en primeurs n'étant pas destinés à être dégustés immédiatement, la garantie satisfait ou remboursé ne pourra pas être 

appliquée. Enfin, les vins rares et millésimes anciens, ne pourront pas non plus bénéficier de cette garantie. Ces vins étant proposés à la vente 

uniquement sur un critère de notoriété sans avoir été dégustés au préalable par nos équipes. 

 7 - Réserve de propriété 

Château Lapierre conserve la propriété des vins vendus jusqu’au paiement effectif en principal et accessoire. Ne constitue pas paiement au sens 

de cette clause, la remise d’un titre créant une obligation de payer (traite ou autre). Le défaut de paiement de l’une quelconque des échéances 

pourra entraîner la revendication des vins. 

Les dispositions ci-dessus ne font pas obstacle, à compter de la livraison, au transfert à l’acheteur des risques de perte ou de détérioration des 

biens ainsi que des dommages qu’ils pourraient occasionner. De façon expresse, il est donné attribution de juridiction au Tribunal de Commerce 

de Libourne pour toute contestation entre les parties avec application de la loi française.  

8 – Retard de paiement 

Dans le cadre de vente à un professionnel, en application de l'article L 441-16 du Code de Commerce, des pénalités de retard sont exigibles le 

jour suivant la date de règlement figurant sur la facture dans le cas où les sommes dues sont payées après cette date. Le taux de ces pénalités est 

d'une fois et demi le taux de l'intérêt légal. 

9 – Informations 

Le client déclare avoir pris connaissance et accepter sans réserve les conditions générales de ventes de Château Lapierre ci-dessus reproduites. 

De convention expresse entre Château Lapierre et le client, les présentes CGV sont régies et soumises à l’application du droit français. 

10 - Protection des mineurs 

Conformément à l’article L.3342-1 du code de la santé publique stipule que la vente d’alcool à des mineurs de moins de seize (16) ans est 

interdite, en signant le bon de commande le client certifie qu’il a l’âge légal requis. 
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Doc 4.6 Questionnements divers 

Questionnements Réponse / Justifications 

Quel contrat est établi  en 
complétant le récépissé de 
transport ZIEGLER France ?  

 

Contrat de transport de marchandises 

Qui sont les parties ?  
 
Surligner la partie qui n’a pas 
participé à la formation du contrat 

Expéditeur : Château Lapierre 

Transporteur : Ziegler France 

Destinataire : La Cave à Paul 

Quelles sont les obligations des 
parties ? 

Expéditeur : remettre la marchandise en bon état et correctement emballée 

au transporteur, déclarer le contenu des colis expédiés, et payer le prix du 

transport si les marchandises voyagent en port payé. 

Transporteur/Voiturier : établir un document de transport, prendre en charge 

la marchandise et la livrer en bon état à l’endroit convenu, dans les délais 

impartis au destinataire désigné dans le contrat. 

Destinataire : réceptionner la marchandise, vérifier si la livraison est conforme 

qualitativement et quantitativement et apposer des réserves précises sur le 

document de transport en cas de manquants et/ou d'avaries, afin de 

préserver le recours éventuel contre le transporteur, et payer le prix du 

transport si les marchandises voyagent en port dû 

En recevant le bon de commande 
de La Cave à Paul, quel type de 
contrat est conclu ? 

Contrat de vente de biens 

Qui sont les parties ?  
Le vendeur : Château LaPierre (nous) 
L’acheteur : La Cave à Paul (notre client) 

Quelles sont leurs obligations ? 

Vendeur : livrer les marchandises conformément à celles commandées par le 
client. 
Acheteur : prendre livraison des biens et payer l’intégralité du  prix. 

Au déballage des cartons, 5  
bouteilles de 75 cl dont le bouchon 
était poreux, se sont vidées 
partiellement de leur contenu. 
Quels sont les moyens recours de 
la Cave à Paul ? justifiez votre 
réponse. 
Quelle est la limite de cette 
garantie ? 

L’article 6 des CGV qui garantit les articles contre les vices cachés s’applique à 
cette situation. La Cave à Paul dispose de 2 mois pour retourner les bouteilles 
défectueuses au Château à ses frais. Les bouteilles défectueuses seront 
remboursées par chèque. 
Cette garantie n’est pas applicable au-delà de 2 mois car il n’est pas possible 
de vérifier la qualité du lieu de stockage des vins sauf si la preuve de bonne 
conservation est apportée par le client. De plus, la garantie ne concerne pas 
aux vins rares, aux vieux millésimes et aux vins primeurs. 
 

Le 2 août, la Cave à Paul n’a 
toujours pas payé sa facture après 
plusieurs relances. Quelles sont les 
actions à mener ? Justifier votre 
réponse. 

Article 8 CGV : des pénalités de retard sont exigées le 1er jour suivant la date 
d’échéance de la facture pour une vente entre professionnels. Selon l’article 
7 des CGV, les marchandises reste la propriété du Château tant que la facture 
n’a pas été intégralement payée. En dernier recours, le Château pourra saisir 
le tribunal de Commerce de Libourne pour régler le litige. 

 


